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Cette modification a pour but d’inclure les nouvelles dispositions sur l’intégrité de TPSGC.

1) PARTIE 2 - INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES FOURNISSEURS

À la page 7 de 49 SUPPRIMER “1.     Instructions, clauses et conditions uniformisées” et le
REMPLACE par:

2.1 Instructions, clauses et conditions uniformises

Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande d'arrangements en matière
d’approvisionnement (DAMA) par un numéro, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des
clauses et conditions uniformises d'achat

(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisee
s-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada.

Les fournisseurs qui présentent un arrangement s'engagent à respecter les instructions, les clauses et les
conditions de la DAMA et acceptent les clauses et les conditions de l'arrangement en matière
d'approvisionnement et du ou des contrats subséquents.

Le document 2008 (2015-07-03) Instructions uniformisées - demande d'arrangements en matière
d’approvisionnement - biens ou services, sont incorporées par renvoi à la DAMA et en font partie
intégrante.

2) PARTIE 5  ATTESTATIONS

À la page 18 de 49 SUPPRIMERt “PARTIE 5 - ATTESTATIONS” et REMPACE par:

PARTIE 5  ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLMENTAIRES

Les fournisseurs doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour
qu’un arrangement en matière d’approvisionnement (AMA) leur soit émis.

Les attestations que les fournisseurs remettent au Canada peuvent faire l’objet d’une vérification par le
Canada à tout moment par ce dernier. Le Canada déclarera un arrangement non recevable, ou à un
manquement de la part de l’entrepreneur  s’il est établi qu’une attestation est fausse, sciemment ou non,
que ce soit pendant la période d’évaluation des arrangements, ou pendant la durée de tout arrangement
en matière d’approvisionnement découlant de cette DAMA et tous contrats subséquents.

Le responsable de l'arrangement en matière d'approvisionnement aura le droit de demander des
renseignements supplémentaires pour vérifier les attestations du fournisseur. À défaut de répondre et de
coopérer à toute demande ou exigence imposée par le responsable de l’arrangement en matière
d’approvisionnement, l’arrangement sera déclaré non recevable, ou constituera un manquement aux
termes du contrat.
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5.1 Attestations exiges avec larrangement

Les fournisseurs doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur arrangement.

5.1.1 Déclaration de condamnation à une infraction

Conformément au paragraphe Déclaration de condamnation à une infraction de l’article 01 des
instructions uniformisées, le fournisseur doit, selon le cas, présenter avec son arrangement le 
Formulaire de dclaration (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/formulaire-form-fra.html) dûment
rempli afin que son arrangement ne soit pas rejeté du processus d’approvisionnement.

5.2 Attestations pralables  lmission dun arrangement en matire dapprovisionnement et
renseignements supplmentaires

Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et
fournis avec l'arrangement mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l'une de ces attestations ou
renseignements supplémentaires ne sont pas remplis et fournis tel que demandé, le responsable de
l'arrangement en matière d'approvisionnement informera le fournisseur du délai à l’intérieur duquel les
renseignements doivent être fournis. À défaut de fournir les attestations ou les renseignements
supplémentaires énumérés ci-dessous dans le délai prévu, l'arrangement sera déclaré non recevable.

5.2.1 Attestation du contenu canadien

Cet achat est limité aux services canadiens.

Le soumissionnaire atteste que :

( ) le service offert est un service canadien tel qu'il est défini au paragraphe 2 de la clause A3050T.

5.2.2 Dispositions relatives à l’intégrité – liste de noms

Les fournisseurs constitués en personne morale, y compris ceux qui présentent un arrangement
à titre de coentreprise, doivent transmettre une liste complète des noms de tous les
administrateurs. 

Les fournisseurs qui présentent un arrangement en tant que propriétaire unique, incluant ceux
présentant un arrangement comme coentreprise, doivent fournir le nom du ou des
propriétaire(s). 

Les fournisseurs qui présentent un arrangement à titre de société, d’entreprise ou d’association
de personnes n’ont pas à soumettre une liste de noms. 

5.2.3 Attestations additionnelles préalables à l'émission d’un arrangement en matière
d'approvisionnement
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5.2.4    Attestation pour ancien fonctionnaire

Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un paiement
forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense équitable des fonds
publics.  Afin de respecter les politiques du Conseil du Trésor et les directives sur les contrats avec des
anciens fonctionnaires, les fournisseurs doivent fournir l´information exigée ci-dessous.

Définitions
Pour les fins de cette clause, « ancien fonctionnaire » signifie un ancien employé d'un ministère au sens 
de la Loi sur la gestion des finances publiques, L.C. 1985, c. F-11, un ancien membre des Forces
armées canadiennes ou un ancien membre de la Gendarmerie royale du Canada et comprend :

a)     un individu;
b)     un individu qui s´est incorporé;
c)     une société de personnes constituée d´anciens fonctionnaires; ou
d)     une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un intérêt  
          important ou majoritaire.

« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de
laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou un autre emploi suite à la
mise en place des divers programmes de réduction des effectifs de la fonction publique.

« pension » signifie une pension payable en vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique, L.C.
1985, c. P36, et indexée en vertu de la Loi sur les prestations de retraite supplémentaires, L.C. 1985, c.
S-24.

Ancien fonctionnaire touchant une pension

Est-ce que le fournisseur est un ancien fonctionnaire touchant une pension tel qu´il est défini ci-haut?      

OUI    (   )  NON    (   )

Si oui, le fournisseur doit fournir l´information suivante :

a)     le nom de l´ancien fonctionnaire;
b)     la date de cessation d'emploi ou de la retraite de la fonction publique.

Programme de réduction des effectifs

Est-ce que le fournisseur est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu des
dispositions d'un programme de réduction des effectifs?       OUI    (   )  NON    (   )

Si oui, le fournisseur doit fournir l'information suivante :

a)     nom de l'ancien fonctionnaire;
b)     conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire;
c)     date de cessation d'emploi;
d)     montant du paiement forfaitaire;
e)     taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire;
f)     période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et le nombre
         de semaines;
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g)     numéro et montant (honoraires professionnels) d'autres contrats assujettis aux conditions d'un         
programme de réduction des effectifs.

Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des
honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire est limité à 5
000 $, 
incluant la taxe sur les produits et services ou la taxe de vente harmonisée.

Attestation
En déposant l´arrangement, le fournisseur atteste que l´information fournie par le fournisseur pour
répondre aux exigences plus haut est exacte et complète.

5.2.5 Représentation de l’entrepreneur

Le soumissionnaire choisi représente et garantit que dans l'exécution des services tels que détaillés dans
les présentes et en exécutant tout autre service conformément au contrat,

1. il n'y aura aucune violation ni interférence quelconque avec les droits d'auteur ou autres intérêts de
propriété d'aucune personne, société ou organisation; et,
 

2. il obtiendra une licence en bonne et due forme ou le consentement du propriétaire de tout droit
d'auteur ou d'autre intérêt de propriété concernant l'utilisation dudit intérêt dans la mesure ou une
telle licence ou un tel consentement pourrait être requis afin de permettre l'exécution légitime des
services ou des travaux en question.

En outre, le soumissionnaire reconnaît et accepte que le contrat ne l'autorise de façon ni explicite ni
implicite, et qu'elle n'est pas faite dans l'intention de l'autoriser, à exécuter les services ou les travaux
décrits dans ces présentes, d'une manière qui constituerait un usage illégitime des droits d'auteur ou
d'autres intérêts de propriété de toute personne, société ou organisation.

5.2.6    Études et expérience

Clause du guide CCUA S1010T (12-12-2008) Études et expérience

3) PARTIE 6 - ARRANGEMENT EN MATIÈRE D'APPROVISIONNEMENT ET CLAUSES DU  
CONTRAT SUBSÉQUENT

À la page 20 de 49 SUPPRIMER “3. Conditions générales” et REMPLACE par:

3. Conditions générales

2020(2015-07-03) Conditions générales - arrangement en matière d'approvisionnement - biens ou
services, s'appliquent au présent arrangement en matière d'approvisionnement et en font partie
intégrante.

À la page22 de 49 - “9. Ordre de priorité des documents”:

SUPPRIMER: 

(b) les conditions générales 2020 (16-07-2012), Conditions générales - arrangement en matière 
d'approvisionnement - biens ou services
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INSÉRER:

(b) les conditions générales 2020 (2015-07-03), Conditions générales - arrangement en matière 
d'approvisionnement - biens ou services

Tous les autres Termes et Conditions demeurent inchangés
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